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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET No95-251 du 08 Septembre 1995

portant conditionÉ de déroufement -àe 1a campagne drarachide 1995-1996.

VU 1a Loi No 9O-Or2 du 1.1 Décembre
J.a République ûu Bénin ;

VU 1a Loi No 84-OO9 du 15 Mars 1984
alimentaires ;

1990 portant Co?rstitution de

sur Ie contrôle des denrées

VU 1a Loi 5o g/-0OB du 21 Septernbre 1987 portant :réglme des taxes
'de contrôle du conditionnement et de normalisation des produits
agricoles;

WI Ia Loi 11o 90-0o5 du 15 Mai 1990 flxant fes condltlons drexercice
des activités de commerce en République du Bénin ; .-

VU la Décision No 91 -o42/HCR/PT du Jo Mars 1991 portant proclama-
tion des résultats définitifs du deuxième tour des étectlons
présidentielles du 24 Mars 1991 i

VU 1e Décret 11o ÿl-183 du 2J Juin 1995 portant composltion du
Gouvernement ;

\T(J le Décret No 92-61 du 1O Mars 1992 portant attributions, organi-
sati.on et fonctionnement du Ministère du Commerce et du Tourisme

\rtj le Décret No 87-151 du 2J Octobre 1967 portant réglementatj-on de
1a professlon dracheteur et de négociant de produits agricoles
en République du Bénin ;

!U Décret No'88-jO du 2O Janvier 'l 9BB portant création de l-a
mmi ssion Permanente d t Approvi sionnement en Facteurs d"e
oduction, de Comüercialisation des Produits Agricoles et

Commerce Généra1 ;

VIJ le Décret No B8-42f du 28 Octobre 19BB portant organisatiorr du
commerce des produi.ts agricoles en République du Bénin ;

LE Conseil des Ministres entendu en sa séance du 2J AaAt 1995,
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LE PRESTDENT DE LA REPUBL]QUE,

CHEF DE LIETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,
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DECRETE

Article 1er.- La Commerciali sation des arachldes durant la canpagne
1995-1996 st effectue dans fes conditions définies par 1e présent
Décret.

Article 2.- Les dates dr ouverture et de ferneture de Ia campagne
1995-1996 sont fixées comme suit :

- Date d I Ouverture 15. Novembre 1995

15 Avrll 1995- Date de Fermeture

AftjalC-]. - Le prix mlniûLlm d t achat au producteur du _kilogramme
est fixé à 12o F/l<e sur tousdr arach:kle en coque pour fr huilerie

1es marchés du territoire national.

Article 4.- Lt achat des arachides sur les marchés peut être assuré
ar les Centres drAction Régionale pour 1e Développement RuraLp

tt
CARDER), Ia Société Nationale pour ]tlndustrie des Corps Gras
soticoc),-ia soôiété Natlonale'pour 1a Prornotion furicôle (SONAPRA),

out, groupement de producteurs à caractère coopératif 1également
onstltué- et par tout comrnerçant détenteur de 1a Carte drAcheteur
es produits agricoles.
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Arti-qle 5.- La comnerci alisation des arachides est soumise âu
paiement des droits et taxes en vigueur.

Article 6.- Le
locales ou expo
Ministre du Commerce

ArticLe 7.- Toute
à-ar expertlse de
Conditionnelroent.

produ
rté.

it corulerciallsé peut être livré aux industries
Lt exportation est sounise à ltautorisation du
et du Tourisme.

transaction drarachides décortiquées est soumise
1a Direction de la Pronotion, de Ia Suafité et du

infrêctions au présent Décret sont punies des peines
textes en vigueur en 1a matière.

lrticle 8.- Les
Prévrles Par 1es

Articl-e 9.- Sont et demeurent abrogées toutes 1es dlspositions
ântérieures, contraires au Présent Décret.

Article 1O.- Le Mlnistre du Commerce et du Tourisme, 1e Ministre du
ve ôppement Rural et 1es Préfets sont cfiargés chacun en ce qui Ie

ion du présent Décret qui sera pubI1é au Jour-concernè, de 1r exécut
na1 Officiel.

Feit à COTONOU, fe OB Septeubre 1995

par le Président de 1a RéPubl-lque,
Chef de ltEtat, Chef du Gouvernenent,

Nicéphore SOGf,O.-
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Le Ministre drEtat, Chargé de 1a Coordina-
tion de lrAction Gouvernementale et de 1a
Défense Nationale,

Déslré VÏEYRA. -

Le Ministre du Comnerce et
du Tourisme,

,' Il 'u,,. \i - .--\
.ÿl

I

Le Ministre du Développement
Rura1,
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Mlnistre lntérimaire
2 HANC 2 ME-DN 4 IqCT.I\DR B
SOUS.PREFETS 98 CCIB 5 DCI 10
GR.CHA}{C 1 BCEAO 2 DTION NGru 2

Sihiratou IGUEMON. -

Ampliations : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CE,S
ÀiJTRES IENISTERES 17 SGG 4 PREF'ETS ET
SONAFRA 5 LA NATION '1 DTION DOUAI$ES 1

SON]COG 1 DT]ON CONDITIONNE}EM 2 JO 1.-
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